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Le nouveau gazomètre de 50 000 m
des Services industriels de Genève1,

par Jules CALAME, ingénieur-conseil, à Genève.

Type du gazomètre, caractéristiques
essentielles et fondations.

I. Considérations générales.
Le nouveau gazomètre que les Services industriels de

Genève viennent de faire édifier dans leur Usine à gaz
de Châtelaine offre diverses particularités qui intéresseront

vraisemblablement les lecteurs du Bulletin
technique.

Construit essentiellement pour remplacer 2 gazomètres
de 25 000 m3 chacun, après 25 ans d'existence, le
nouveau gazomètre,de 50000m3 de capacité utile,est,lui aussi,
du type « humide » ou «à télescope », c'est-à-dire que
l'enveloppe métallique du réservoir de gaz proprement dit
est constituée par des cylindres de diamètre décroissant
de haut en bas qui, une fois rabattus, s'emboîtent les uns
dans les autres et plongent à l'intérieur d'une cuve pleine
d'eau, ici de 47,60 m de diamètre.

Nouveauté des conditions d'exécution.

Pour qui devait défendre les intérêts du maître de

l'ouvrage, la question se posait d'obtenir du constructeur
la réalisation de conditions raisonnables qui donnent en

1 Conférence faite ;'i Lausanne au Groupe S. 1. A. des Ponts cL Charpente!,
le 18 juin 1938.

même temps toute la sécurité nécessaire. Un gazomètre
est, en effet, par excellence, une construction que l'on
voit et peut surveiller de l'extérieur mais qui, une fois en
exploitation, soustrait pratiquement sa face intérieure à

tout contrôle. Une construction soudée de pareilles
dimensions constituait aussi, à ce moment-là, chez nous,
une certaine nouveauté et le maître de l'ouvrage était en
droit d'attendre de la nouvelle construction soudée une
sécurité au moins égale à celle d'une construction rivée,
malgré le libellé sommaire à cet égard des normes S. I. A.
de 1935 (et notamment de leurs articles 62 et 79, rédigés
à une époque où l'assemblage par soudure faisait ses
premières armes dans notre pays). C'est pourquoi le cahier
des charges imposé au constructeur a prévu, en plus des
conditions usuelles et de la justification de la (/milité des

matériaux utilisés au moyen des certificats des Forges pour
l'essai mécanique seul, la confection d'éprouvettes compa-
ratives avec et sans soudure essayées au Laboratoire d'essais

de matériaux de l'Ecole d'ingénieurs de Lausanne,
ainsi que l'obligation de se conformer aux normes
allemandes « Vorschriften für geschweisste Stahlbauten » et à

l'esprit du commentaire qu'en avait fait le Dr-ing.
O. KommereU, directeur de la Reichsbahn, dans la 4e

édition, de 1934, qui constituait alors un des documents
officiels les plus intéressants régissant la construction par
assemblage soudé.

L expérience, déjà acquise alors par les Ateliers de
Sécheron dans la confection d'électrodes, était évidemment
un atout important dans la proposition d'un gazomètre
soudé à Genève, mais il n'en restait pas moins que la
sécurité proprement dite du gazomètre dépendait de la


	...

